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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31.03.2022 

 

Présents : 

Guillaume AUGER (Président) Stéphanie AUGER (vice-présidente) 

Marina CHAPELLE (secrétaire) Vanessa et Emmanuel AUMOND  

Nathalie QUINTARD (trésorière) Chloé MARTIN 

Sabine GERBIER Dominique TILLET (présidente CDGym86) 

Laurence BARIAS 

 

Pouvoir : Sabrina DELAUNAY  à Nathalie QUINTARD, Chantal PLAULT à Guillaume AUGER 

 

Ordre du jour :  

1. Bilan moral et sportif 2021 

2. Approbation des comptes 2021 

3. Budget 2022 et Tarifs 2022-2023 

4. Renouvellement des membres du conseil d’administration 

 

 

Le Président Guillaume Auger remercie les personnes présentes, notamment Mme Tillet Présidente du 

comité départemental de gymnastique qui témoigne de son soutien au club. 

Le Président adresse également ses remerciements, au nom de l'AGPM, à toutes les personnes qui 

œuvrent pour que l’association puisse fonctionner dans les meilleures conditions possibles :  

- Grand Poitiers pour la mise à disposition du gymnase et pour la subvention accordée annuellement 

- la Mairie de Lusignan pour leur soutien logistique, 

- le comité départemental de la Vienne et le comité de Nouvelle Aquitaine, 

- Elisa, l’animatrice de gym et de renforcement musculaire, 

- Sélène, l’animatrice babygym et éveil, 

- les bénévoles et les membres du bureau pour leur dévouement. 

 

BILAN MORAL 2020-2021 

 

La saison passée a été marquée par la COVID19 et le départ de Laurène, entraineur depuis 5 années. 

La reprise en septembre s’est faite avec beaucoup de difficultés. La recherche d’un nouvel animateur 

sportif n’a pas été facile. Nous ne sommes pas le seul club dans ce cas. 
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Elisa, en cours de 2e année de STAPS, a bien voulu assurer les cours de gym et de renforcement 

musculaire. Cependant seul les cours en loisir ont été maintenus. Abandon de la teamgym et de la 

compétition.  

Suite à des contraintes scolaires, Elisa n’a pas pu assurer les cours de babygym et éveil le samedi matin. 

Ce sont les bénévoles de l’association qui ont pris le relai. Une jeune gymnaste de l’association a passé en 

novembre la formation d’animateur fédéral et Sélène anime depuis les cours le samedi matin 

accompagnée d’un bénévole de l’association. 

 

Au niveau des effectifs, l’association perd un peu de gym dues aux changements des groupes. Cette 

saison 2021-2022 nous comptons 62 enfants contre 93 enfants l’année dernière. 

 

 

 
 

Renforcement musculaire : 26 inscrits sur ROUILLE (+1 personne en cours d'inscription) et 19 sur 
LUSIGNAN ce qui représente 35 personnes avec 10 personnes qui se sont inscrites aux 2 cours 
Les cours sont très appréciés. 
 

Pour faire vivre l’association, divers manifestations ont été organisées : fête de la gym en juin 2021, Noël 

fin 2021 avec les petits. Le loto que l’AGPM avait prévu en mars 2020 n’a pas pu encore être organisé. 

 

Le bilan moral est adopté à l’unanimité. 

 

BILAN SPORTIF 

 

Pas de compétition cette année cause COVID19 

Nous remercions l’ensemble des minicoach pour leur aide à l’encadrement. 

Le bilan sportif est adopté à l’unanimité. 

 

 

 



 

BILAN FINANCIER 

 

La trésorière Nathalie Quintard présente les comptes. Le logiciel Basic compta est utilisé pour la gestion 

financière. La réalisation et le suivi de la paie de Laurène étaient confiés au CDOS. 

La cotisation à la fédération (région + département) s’élève à 50 € par adhérent quel que soit l’âge ou 

l’engagement en compétition.  

Au 31/12/2021, l’association a une disponibilité de trésorerie de 12 687€, mais toutes les cotisations n’ont 

pas été encaissées.  

 

Le budget prévisionnel 2022-2023 est présenté sans connaître précisément les charges de personnel 

pour l’année prochaine. Cela dépendra si l’AGPM recrute un nouvel entraîneur en tant que employé ou 

bénévole. 

Mme Tillet précise que le comité recherche, pour le compte de plusieurs clubs dont l’AGPM, de 

nouveaux animateurs, via le groupement d’employeurs. 

Stéphanie a également une piste pour un nouvel entraîneur. 

 

Les tarifs pour l’année prochaine restent identiques à la saison précédente mais l’association se garde le 

droit de revoir le budget et les tarifs en assemblée extraordinaire s’il y a une évolution du projet du club 

(recrutement…). 

 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité. 

 

 

ÉLECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Pour continuer à faire vivre l’association, il est demandé aux parents de bien vouloir s’engager dans le 

conseil d’administration. L’association recherche de nouveaux membres. « Nos enfants ont grandi et 

nous devrons passer le flambeau aux parents des jeunes gymnastes ». 

 

Démissionnent : Emmanuel AUMONT, Vanessa AUMONT, Anne-Cécile TEXIER 

Se présentent : Laurence et Nicolas BARIAS (renfo) 

 

Le conseil d'administration est élu à main levé (conformément aux statuts). 

Il est désormais composé de 10 personnes :  

 

Guillaume AUGER   Stéphanie AUGER  

Marina CHAPELLE Nathalie QUINTARD 

Sabine GERBIER Chloé MARTIN 

Laurence BARIAS Nicolas BARIAS 

Delphine DESCOS Emmanuel FLEURENCE 

 

 

Le Président Guillaume AUGER La secrétaire Marina CHAPELLE 


